                                
Mesdames Paulette Mainard et Jeanine Jasmin au nom de Madame la Préfète de la Charente je viens de vous décerner la Médaille de la famille française échelon Argent et Bronze qui vient récompenser une vie d’amour et de dévouement au service de votre famille.

Madame Paulette Mainard Vous  avez donné le jour à  7 enfants : Nadine, Bernadette, Marie Noelle,  Catherine, Philippe, Anne-Marie et Alain.
Madame Jeanine Jasmin vous avez donné le jour à  5 enfants : Yannick, Guylène, Pascal, Dominique et Joël.
J’ai une pensée émue pour André et Guy qui nous ont quitté tous les deux beaucoup trop tôt.
Mesdames vos enfants et vos petits enfants peuvent être fiers de vous aujourd’hui.
La famille est la cellule de base de notre société. C'est le fondement de la vie de nos villages. Notre société a grandement  évolué au fil du temps, elle est devenue différente, mais combien semblable. La cellule familiale est toujours la base de l’avenir et pour construire cet avenir il faut un socle solide et c’est dans ses racines que l’on trouve la force et le bonheur. Votre  mariage n’a pas été simplement le contrat que vous avez signé devant Monsieur le Maire, c'était aussi un engagement d'avenir, le début d’une aventure à deux. Le mariage est le garant de la durée car il donne un cadre à l'avenir. L'une des qualités fondamentales qu'il suppose est la fidélité et la fidélité trouve sa place dans le dialogue.
Cette distinction que vous venez de recevoir n’est pas remise à tout le monde. Il faut dire que le décret qui institue la Médaille de la Famille Française date du 20 mai 1920. C’est  Monsieur Paul Deschanel, Président de la République qui a signé le décret. 
            Le rapport présenté en mai 1920 par le ministre Jean-Louis Breton au Président de la République, en même temps que le décret qu'il l'invitait à signer met en lumière le dessein qui a présidé à la création de la Médaille et le sens qui lui a été donné. Je cite " Nous insistons sur ce point que pour mériter cette récompense, il ne suffit pas de mettre au monde des enfants, il faut encore savoir les élever et s'efforcer en toute occasion par le conseil et par l'exemple de leur inculquer une saine éducation morale... le témoignage de mérite et d'estime que nous avons en vue ne peut s'appliquer qu'aux familles méritantes et estimées telles par leurs concitoyens". Il ne s'agit pas de faire une politique nataliste, c'est avant tout de la  valeur humaine qu'il est question.
             Le 28 octobre 1982 paraissait un nouveau décretqui  définit ainsi cette récompense : "la médaille de la famille française est une distinction honorifique décernée aux personnes qui élèvent ou ont élevé dignement de nombreux enfants, afin de rendre hommage à leur mérite et leur témoigner la reconnaissance de la nation". Les termes sont sobres, dépouillés d'emphase mais gardent les mêmes exigences de fond que l'on se doit de respecter.

Je veux souligner aujourd’hui combien ces exigences sont remplies, combien les termes de famille méritante et estimée ont toute leur valeur votre cas Mesdames.Vous avez su toutes les deux apporter à vos enfants et j’en suis  sûr à vos petits enfants le conseil précieux celui qui permet dans les moments difficile de l’adolescence de se construire.
Paulette et Jeanine permettez moi simplement au nom de la municipalité de vous féliciter pour cette récompense bien méritée.                                                     Merci pour votre attention
Aussac-Vadalle le 2 juin 2012








